
 

 

          13 MAI 2020 

 

COVID-19 

RENOUVELLEMENT DES MESURES FISCALES ET  

PROROGATION DU DELAI POUR LE RESPECT DES OBLIGATIONS 

 

A la suite des mesures fiscales prises précédemment pour permettre le respect, en temps utile, 

des obligations fiscales et de l’ensemble des mesures de soutien aux familles et entreprises 

annoncées par le Gouvernement pour atténuer les effets de la pandémie du COVID-19, ainsi 

que pour renforcer le principe de collaboration mutuelle et les mécanismes cherchant à  

faciliter le respect volontaire des obligations, l’Ordonnance nº 153/2020-XXII, du 24 

avril 2020, du Secrétaire d’État aux Affaires Fiscales, est venu déterminer les délais pour 

l’accomplissement des obligations fiscales, sans aucune augmentation ou pénalité :  

 

I.  IES/DA1  

La présentation obligatoire de l’IES /DA peut être réalisée jusqu’au 7 août 2020. 

 

II. IVA 

Conformément aux dispositions prévues par une ordonnance précédente, les déclarations 

périodiques de TVA concernant la période de mars 2020 (régime mensuel) et la période de 

janvier à mars 2020 (régime trimestriel), peuvent être calculées en fonction des données 

figurant dans son e-Factura, sans que ne soit exigé de support papier. La régularisation de 

cette situation doit être faite par le biais d’une déclaration de substitution qui s’effectue en 

fonction de la totalité de la documentation de support, si elle est réalisée pendant le mois 

d’août 2020, ainsi que son paiement respectif. Cette mesure s’applique lorsque le 

contribuable :  

a. Présente un chiffre d’affaires pour l’année 2019 de moins de €10.000.000,00 ;  

b. A démarré son activité à partir du 1er janvier 2020 ; ou  

c. A redémarré son activité à partir du 1er janvier 2020 et n’a pas obtenu de chiffre 

d’affaires en 2019.  

Les déclarations périodiques de TVA concernant les mois de mars et avril (régime mensuel) 

                                                 
1 IES/DA : Information Commerciale Simplifiée / Déclaration Annuelle 

 



 

 

peuvent être soumises, respectivement, jusqu’au 18 mai et 18 juin, et celles concernant la 

période de janvier à mars (régime trimestriel), jusqu’au 22 mai. Le paiement de l’impôt 

calculé dans ces déclarations pourra être effectué jusqu’au 25ème jour de chaque mois, sans 

préjudice de l’adhésion à un régime de paiement en prestations applicable.   

 

III. IRS/IRC2 

La présentation des retenues à la source relatives aux mois d’avril et mai 2020 peuvent être 

effectuées, respectivement, jusqu’au 25 mai et 25 juin. 

 

L’obligation de constitution et/ou remise de la procédure de documentation fiscale et de la 

procédure de documentation relative à la politique adoptée en matière de prix de transfert est 

peut être respectée jusqu’au 31 août 2020.  

 

IV. DROIT DE TIMBRE 

La soumission du droit de timbre concernant les mois d’avril et mai 2020 peut être effectuée, 

respectivement, jusqu’au 25 mai et 25 juin.  

 

PARES | Advogados est disponible pour vous fournir des informations sur ce thème et d’autres, de manière plus 

concrète et adaptée à la réalité de chaque client, étant habilitée pour fournir tout le soutien nécessaire en cette 

matière.  

 

 
 
 
 

 

Marta Gaudêncio 
msg@paresadvogados.com 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

  
Cette Note Informative est dirigée à des clients et avocats et ne constitue pas de la publicité. Sa copie, circulation ou autre forme de reproduction 
sans l’autorisation expresse de ses auteurs est interdite. L’information fournie est à caractère général et ne dispense pas le recours à un conseil 
juridique avant toute prise de décision en ce qui concerne la matière. Pour tout éclaircissement additionnel, veuillez contacter Marta Gaudêncio 
(msg@paresadvogados.com). 

                                                 
2 IRS/IRC : Impôt sur le revenu des personnes physiques / Impôt sur le revenu des personnes morales. 
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